
RAPPEL : SI VOUS LE SOUHAITEZ ET BIEN SUR SI VOUS LE POUVEZ 
Pour REDUIRE voir "ANNULER" VOS IMPOTS en réalisant un DON AU PROFIT DE L'UFBSJA (association 
reconnue d’intérêt général). Ce DON vous permettra ainsi de bénéficier d’une REDUCTION de vos IMPOTS  
2019 calculés sur vos REVENUS 2018 

La piste pour réduire  
son impôt sur le revenu 
faites un don à l’UFBSJA !! 

Faites un don à l’UFBSJA, avant le 31 Décembre, pour 
bénéficier pour vos impôts sur les revenus 2018, d’une 

réduction non négligeable sur vos impôts à payer en 2019 ! 

Réduisez 
vos 

impôts 
 

 

C’est possible tout en aidant l’UFBSJA !! 

Pour un particulier :  
Vous pourrez ainsi réduire votre impôt de 

 66 % du montant de votre don  
(dans la limite de 20 % de votre revenu net imposable). 

 
SI IMPOT A PAYER 500€   DON DE 750€ = IMPOT SUR LE REVENU 0€ 
SI IMPOT A PAYER 1000€ DON DE 1500€ = IMPOT SUR LE REVENU 0€ 
SI IMPOT A PAYER 200€   DON DE 300€ = IMPOT SUR LE REVENU 0€ 

Pour une entreprise :  
Vous pourrez ainsi réduire votre impôt de  

60 % du montant de votre don  
(60% du montant du don peut être déduit de l’impôt sur les 
sociétés ou de l’impôt sur le revenu, dans la limite de 0,5% du 
chiffre d’affaires hors taxes de l’entreprise). 



La piste pour réduire son  
impôt sur le revenu 

faites un don à l’UFBSJA !! 

Réduisez 
vos 

impôts 
 

Pour plus d'informations sur la loi du 1er Août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations : 
http://www.mecenat.culture.gouv.fr  ou contacter le club par mail à l'adresse :  ufbsja@lrafoot.org Association habilitée à recevoir des dons (art. 200 Code Général des Impôts) 

RAPPEL : SI VOUS LE SOUHAITEZ ET BIEN SUR SI VOUS LE POUVEZ 
Pour REDUIRE voir "ANNULER" VOS IMPOTS en réalisant un DON AU PROFIT DE L'UFBSJA 
(association reconnue d’intérêt général). Ce DON vous permettra ainsi de bénéficier d’une 
REDUCTION de vos IMPOTS  2019 calculés sur vos REVENUS 2018 

C’est possible tout en aidant l’UFBSJA !! 


